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RÉPUALIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale 
de le protection des populations Ion le 40 SEP. 202 

Serñce protection de l'environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Véronique VOLAY 
 :04 72 61 3786 
€ : veronique volay@rhone gouv.fr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

actualisant les prescriptions techniques 
réglementant Ia chaufferie Les Semailles exploitée 

par la société COFELY GDF SUEZ ENERGIE SERVICE 
et située 440, rue Ampère à RILLIEUX-LA-PAPE 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 512-3 et R. 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées paur la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 22 jh 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et de leurs équipements annexes ; 

VU l'arêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée ct arrétant le 
programmie pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2010 modifié relatif aux chaudières présentes dans les 

installations de combustion d'une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MWth 

autorisées ou modifiées à compter du 1er novembre 2010 ; 

VU l'anêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 juin 1978 modifié autorisant le fonctionnement de la chaufferie 
des Semailles, exploitée par la société PRODITH, rue Ampère à RILLIEUX-LA-PAPE : 

VU l'anêté préfectoral, en date du 14 août 2008, actualisant les prescriptioris applicables à la 
société PRODITH pour l'exploitation de la chaufferie précitée ; 

VU la déclaration, en date du 17 juin 2011, effectuée par la société COFELY GDF SUEZ 
ENERGIE SERVICES informant de sa reprise des installations précédemment exploitées 
par la société PRODITIH sur la commune de RILLIEUX-LA-PAPE ; 

VU Ie déclaration, en date du 5 mars 2012, complétée le 28 mars 2012, effectuée par Ia société 
COFELY GDF SUEZ ENERGIE SERVICES, reltive à la modification des conditions 
d'exploitation, notamment. la substitution du combustible actuel, le fioul lourd, 
prioritairement par du gaz naturel et du fioul domestique en écrétage et en secours ; 

VU le rapport, en date du 18 juin 2012, de la direction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du fogement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires ct 
technologiques exprimé dans sa séance du 5 juillet 2012 ; 

CONSIDERANT que la déciaration précitée, en date du 5 mars 2012, complélée le 28 mars 
2012, effectuée par Ia société COFELY GDF SUEZ ENERGIE SERVICES, est conforme 
aux dispositions des articles R. 512-33 et L. 513-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que la société COFELY GDF SUEZ ENERGIE SERVICES exploilé, à 
RILLIEUX-LA-PAPE, une chaufferie urbaine qui comprend 4 chaudières au fuel lourd 
d’une puissance totale supérieure à 20 MW soumises à autorisation au litre de la rubrique 
n° 2910-A-1 de la nomenclature des installations classées : 

CONSIDERANT que la société COFELYGDF SUEZ ENERGIE SERVICES envisage 
d'apporter les modifications suivantes aux installations existantes : 

- dans un premier temps : suppression du fioul lourd en le substituant par du gaz naturel el du 
fioul domestique : 

- dans un deuxième temps : passage en basse pression du réseau des Semailles ; 

- dans un troisième temps : maillage des réseaux par le sud avec interconnexion sur la fature 
chaufferie biomasse (échéance 2013) ;
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CONSIDERANT que ces changements vont entraîner la dépose de la chaudière n° 1, le 

remplacement des brûleurs actuels par des brûleurs gaz bas-Nox, le démantèlement des 

deux cuves aériennes de fioul lourd de capacité unitaire de 1020 mÿ et le remplacement 

par deux cuves enterrées de fioul domestique de capacité unitaire de 100 ms ; 

CONSIDERANT que les principales motivations du passage de la chaufferie au gaz naturel 
sont la réduction des émissions de polluants atmosphériques et des risques associés au 
Hransport el au stockage d'hydrocarbures alors que le passage du réseau hante à basse 
pression permet de diminuer les pertes en lignes et d'améliorer les rendements de 
ransport de chaleur ; 

CONSIDERANT que les changements envisagés ne sont pas de nature à entraîner des dangers 

ou des inconvénients significatifs pour Les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 

de l’environnement et ne revêtent donc pas un caractère substantiel ; 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il convient : 

- d’accuser réception de la déclaration faite par la société COFELY GDF SUEZ ENERGIE 

SERVICES le 5 mars 2012, complétée le 28 mars 2012 ; 

- d’actualiser la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans 

l'enceinte de l'établissement ; 

- d'aclualiser et de compléter les prescriptions applicables à l'établissement ; 

  

- de modifier les valeurs limites d'émissions des rejets atmosphériques ; 

CONSIDERANT, dès lors, qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 

R. 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1° : 

11- 

  

ispositions administratives 

111 - I st accusé réception de la déclaration effectuée par la société COFELY GDF 
SUEZ ENERGIE SERVICES, en date du 5 mars 2012, complétée le 28 mars 2012, relative à 
la modification des conditions d'exploitation, notamment la substitution du combustible 
actuel, le fioul lourd, prioritairement par du gaz naturel et du fioul domestique en écrètage el 
en secours. 
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1.1.2 - La poursuite de l'exploitation, par la société COFELY GDF SUEZ ENERGIE 
SERVICES, de la chaufferie située au 440, rue Ampère à RILLIEUX-LA-PAPE est 
subordonnée au respect des prescriptions édictées ci-après. 

113 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

L'ensemble des prescriptions techniques prévues dans l'arrêté préfectoral du 14 août 2008 sont 
abrogées à éompter de la notification du présent arrêté. Elles sont remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté, 

114 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration on 
soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans ia nomenclaiure, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise À 
autorisation à modifier es dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

Les dispositions des amêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregisiement sont applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans Le présent arrêté. 

12 - Nature des installations 

1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
  

Rubrique|AlinéalAS,A ,D,NC| Libellé de la Nature de Critère de | Seuil | Volume] 

  

rubriqué | installation [classement] du [autorisé] 
(activité) critère 

A 

Chaufferie 
composée de : 

- 1 chaudière gaz 
naturel (n°1) de 

Installations |th eue SM Fuissance siiatons | thermique 3, thermique | 20 | 47,5 
2810 VAI. s Se  |-1 chaudière mixte] maximale | MW | MW 

combustion | rioul domestique /| _en MW 
Gaz naturel (n°2) 
de puissance 
thermique 143 

MW 
- 1 chaudière mixte                   
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Fioul domestique / 
Gaz naturel (n°3) 

de puissance 
thermique 14,3 

MW 
- 1 chaudière fioul 
domestique (a°4) 

en secours de 
puissance 

thermique 13,3 
MW 

  

1432 2 NC 

      
Stockage en 
réservoirs 
manufacturés 
de Jiquides 
inflammables 

2 cuves enterrés 
Kacuble parois avec| 
détecteur de faite) 
de 100 m3 unitaire 
de fioul 
domestique 
L Produits de 
Hraitement des eaux 
de chaudière 
(catégorie C) : 
volume maximal 
de 1m?     

Capacité 
équivalente | 100 
Hotaieen [m3 
as     

82m   
  

À (Antorisation} où AS (Autorisation avec Servitudes d'ut 
(Enregistrement) ou D (Déclaration) où NC (Non Classé) 

1,2.2 - Situation de Pétablissement 

   

Les installations sont situées sur les communes, parcelles et licux-dits suivants 

publique) ou E 

  

Commune Parcelles 
  

RU.LIEUX-LA-PAPE   Section BH parcelle 208   
  

1.3 - Conformité au dossier 

1.3.1 - Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données (echniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

1.4 - Modifications et cessation d'activité 

14.1- Porter à connaissance 
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Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation initial, est portée avant sa réalisation À la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

1.4.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification potable 
telle que prévue à l’article R, 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui. pourra demander une enalyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant 

1.4.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enfèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

14.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le paragraphe 1.2 du 
présent amêté nécessile une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement où 
déclaration. 

14.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, ls successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

1.4.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de f'amticle R. 512-74 du code de l’environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39.5, l'usage à prendre en compte est un usage 
d'activités économiques ou industrielles. : 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au préfet la date 
de ect arrêt trois mois au moins avant celui-ci, 
La notification prévue ci-dessus indique les mosures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ct, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des mesures de contamination des sols, murs et matériaux selon un plan soumis à 
l'approbation des interdictions ou limitations d'accès au site : 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des céfets de l'installation sur son environnement ; 
le netioyage et le dégazage avant retrait des réservoirs ou à défaut noutralisation par un 
solide physique inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la 
surface de la paroi inteme du réservoir et passéder à terme une résistance suffisante 
pour empêcher l'affaissement du sol en surfacc. 

À 
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent article. 
De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le site : 

* il peut être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir et 

l'évacuation des déblais résiducls, 
«à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter atteinte 

à l'environnement. 

S'il apparaît que des risques pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du 
code de l'environnement subsistent, il peut être demandé une surveillance plus ou moins 
longue des caractéristiques du milieu (eau, air….), l'exécution de certaines opérations à 
intervalle régulier où la mise en place de servitudes pour limiter les usages du sol. 

Ces dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie d'arrêté 

préfectoral complémentaire dans le cadre de. l'instruction de la déclaration de cessation 

d'activité. 

1.5 - Respect des autres législations cf réglementations 

1.5.1 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droîts des tiers sont ct demeurent cxpressément réservés, 

L6- Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de Ja réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

Anrété minisiériel relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

04/10/10 | anations classées pour La protection de l'environnement sonises à autorisation 
  

Arrêté ministériel relatif aux chaudières présentes dans les installations de 

23/07/10 | combustion d’une puissance thermique supérieure ou' égale à 20 MWih autorisées 

ou modifiées à compter du Ler novembre 2010 
  

Arrêté ministériel relatif à la vérification et à la quantification des émissions 

31/03/08 | déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 

serre 
  

Arrêté ministériel relatif à la protection conire la foudre de certaines installations 
15/01/08 classées 

  

Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

SIOUOB |éartations classées soumises à autorisation 
      Arrêté ministériel relatif à l'évaluation et à la prise ca compte de la probabilité 

d'neenerener de la cinétique de l'intensité des effete et de la oravité dec 29/09/05     
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conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 Arrêté ministériel fixant lo formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

07/07/05 

Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
1° 2005635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement des 
déchets et concernant Les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où 
radioactifs 
  

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cirouits de traitement 
des déchets 
  

10/05/00 

Arrêté ministériel relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines calégories 
d'instailations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 
  

07/02/00 

Arrêté ministériel (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 
février 1975 relatif aux rendements minimaux dés générateurs thermiques à 
combustion ct du 20 juin 1975 relatif à l'équipement ct à l'exploitation des 
installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique ct 
d'économiser l'énergie 
  

22/06/98 
Anêté ministériel relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ct à leurs 
équipements annexes 
  

02/02/98 
Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

  

23/01/97   Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement     

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2: 

2.1 - Exploitation des installations 

211.1 - Ohjectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

* imiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées : 
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+ prévenir cn toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrèté, 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

2.2.1 - Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou oceusionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de ncutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants . 

2.3 - Intégration dans le paysage 

2.3.1 - Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques 
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

23.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peimhure,..). Les émissaires de rojet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

2.4 - Danger ou nuisance non prévenu 

2.4.1 Danger ou nuisance non préveun 

“out danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

2.5 - Incidents ou accidents 

2.5.1 - Déclaration et rapport 
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L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'aräcle L. 511-1 du code de 
l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, tin rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes ct l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire ct pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

2.5.2 - Conséquence des poliutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements 
dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
conceme les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

Ces renseignements concernent notamment 
» la toxicité et les effets des produits rejetés, 
+ leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
+ la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d’entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

+ les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
+ Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traîter les personnes, la faune, ou la flore 

exposées à cette pollution, 
«les méthodes d’analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses, 

2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

2.6.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de Pinspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant Jes documents suivants 
«le dossier de demande d'autorisation initial, ct les dossiers de demande de 

modifications, 
«les plans tenus à jour, 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
» les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 
atrêté d'autorisation, 

+ les arrêlés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

+ fous les documents, enregistrements, résuliats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 
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TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3 : 

3.1 - Conception des installations 

3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
lentretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique, 

Les installations de traitément devront étre conçues, exploitées et entretenues de manière à 
séduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’efluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement Les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d’enfretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 

présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendic. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

3.1-2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur cfficacité ou leur fiabilité. 

3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de muire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

L'inspection des installations classées peut demander k réalisalion d'une campagne 
d'évaluation de l'impact oifactif de l'installation afin de permeitre une meilleure prévention des 
nuisances. 
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31,4 - Voies de cireulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanieme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), êt convenablement ncttoyées, 

+ _ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de bone 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues 
des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

+-_les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvéralents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
artêté, Les équipoments et aménagements corréspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d’explosion. 

32 - Conditions de rejet 

32.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le æilieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir 
les effluents en vue de leur traitement avant rejet. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'aimosphère sont, dans la mosure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, cst conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partie terminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque In 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point angulcux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règies relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent ême aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

   



  

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toufes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations 

ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 

registre, 
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3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

            
  

  

  

    

    

  

N°de | Installations : Autres 
conduit À accordées À Puissance ou capacité | Combustible | éisiques 

1 Chaudière 1 5,6 MWh Gaz naturel 

: Gaz naturel / 2 | Chaudière 2 14,3 MWih FOD 

Cheminée 

& Gaz naturel / somme 
3 Chaudière 3 14,3 MWin FOD 

4 | chaudière a | 133 MWih (installation FoD 
de secours) 

3.2.3 - Conditions générales de rejet 

Hauteur Diamètre Débit nominalen | Vitesse mini d'éjection en 
enm nm Nméfh ms 

Conduit N° 1 06m 6300 Nm > 8m 

une 16000 Nm3/h Gaz Conduit N°2 09m 15000 Nm FOD >8ms 

52,5m 
ire 16000 Nm3/h Gaz Conduit N° 3 09m 15000 NS FOD >8ms 

Conduit N° 4 8m 13000 Nn3 > 8m             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kclvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
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3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz élant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (1013 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

+__à une teneur en O} ou COz précisée dans le tablean ci-dessous. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    

Concentrations 

instantanées en Conduit n°1 Conduits n°2 et 3 Conduit n°4 
mg/Nmi 

Combustible Gaz naturel Gaz naturel FOD FOD 

Concentration 

en O de 3% 3% 3% 
référence 

Poussières 5 mgNns SmgNm | 30my/Nm | 30mg/Nm 

PM2,5 / PM10 1 / <30 my/Nm | <30 myNn 

SO 15 mgNn 15 mg/Nm? 170 mg/Nm$ 170 mg/Nm 

NOxen 3 3 4 3 équivalent NO, 100 mg/Nm 100 mg/Nm° 150 mg/Nnr 150 mg/Nnr 

co 100 mgnmt 100 mg/nmi 100 mg/NmŸ 100 mg/Nm$ 

HCI 10 mg/Nmé 10 mg/Nmÿ 10 mg/Nms 30 mg/Nmé 

HF 5 myNms 5 myNm° 5 mg/Nnè 5 mgNmi 

COYNM 50 mg/Nm? 50 mg/Nmi 50 mg/Nm$ 50 mg/Nm? 

Cadmium, 0,05 mg/Nimé par | 6,05 mg/Nim? par 
Mercure, 4 4 métal et 0,1 métal et 0,1 

Thailium et mg/Nro pour le |. mg/NmE pour la 
las composés somme somme 

Arsenic, 

Sélénium, ; 3 1Lmg/Né pour À 1 mg/Nmi pour la 
Telture et leurs la somme somme 

composés 

Plomb et ses 3 3 
composés 4 ! 1 mg/Nmi 1 mg/Nmi            
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Antimoine, 
Chrome, Cobalt, 
Cuivre, Etain, 
Manganèse, ; 10 mg/Nn? pour | 10 mg/Nim? pour , t Nickel, la somme la somme 

Vanadium, Zinc 
eticurs 

composés 
  

AP (1) 0,01 mg/Nm 0,01 myNm° À 0,01 mg/Nmi 0,01 mg/Nmi             
(1) La norme NF X 43-529, précise que les composés représentant la famille des HAP sont : 
benzo(a)anthracène,  benzo(k)fluoranthène,  benzo(b}fuorantbène,  benzo(a)pyrène, 
dibenzo(a.h)anthracène, benzo(g,h,i)pérylène, indéno(1,2,3-c,d)pyrène, fluoranthène. Au sens 
du présent arrêté, les HAP représentent l'ensemble des composés visés dans la norme NF X 
43-329. 

3.2.8 - Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

  

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de 
polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

      

Parnèees/ Conduit n°1 Conduits n°2 ct3 Conduit n°4 

Combustible Gaz naturel Gaz naturel FOD FOD 

Poussières 328 30 gn 450 gh 390 gn 

sl } / <450 gh <390 gh 

5 95 sh 240 8h 2,55 kgh 221kgh 

NOxen 
équivalent 630 ph L6kgh 225 kg/h 1,95 kgh 
NO 

co 6308 L6 ken 25kgh 13 kg/h 

Hci 63 g 160 gn 150 gh 10 gh 

HF 28h s0 un eh 65 gn 

COVNM H5gh 800 gh 750 ph 650 gn 

Cadmiun, 750 Mgh Par À 650 mg/Nm par mé , 5 par métal 
Mercure, / : métal et 1,5 gh 
pee our some 94123 8h pour Le somme |                
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leurs 

composés 
  

Arsenie, 
Sélénium, 
Tellure et / 

leurs 
composés 

ï 15 gh pour la me L3 gfh pour la somme 

  

Plomb et ses ; 
composés ! 15 gh 13 gNm? 

  

Antimoine, 
Chrome, 
Cobalt, 

Cuivre, Etain, 
Manganèse, 1 : 150 g/h pour la 
Nickel, somme 

Vanadium, 
Zine et leurs 
composés 

130 g/h pour la somme 

    HAP (1} 63 mgh 160 mgh 150 mgh 130 mgh             

Les VLE en concentration #’appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à 
l'exception des périodes de démmrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des 
installations. Durant les périodes de démarrage ét d'arrêt des installations, qui doivent être 
aussi limitées que possible, la moyenne des concentrations en polluants n'excède pas le 
double des valeurs susvisées. 

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs 
limites d'émissions fixées au paragraphe 3.2.4 du présent arrêté, l'exploitant rédige une 
procédure d'exploitation relative à la conduite à fenir en cas de panne ou de 
dysfonctionnement de ce dispositif, 
Cetie procédure indique notamment la nécessité : 

«d'arrêter où de réduire l’exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou 
d'utiliser des combustibles peu polluants si le fonctionnement de cclui-ci n'est pas 
rétabli dans les vingt-quatre heures en tenant compte des conséquences sur 
lPenvironnement de ces opérations, ct notamment d’un arrêt-démarrage : 

+ d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 
quarante-huit heures. 

La durée cumulée de fonctionnement d'une installation avec un dysfonctionnement ou une 
panne d’un de ces dispositifs de réduction des émissions ne peul excéder cent vingt heures sur 
douze mois glissants. 
L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 
vingt-quatre houres et cent vingt heures précitées, dans les cas suivants 

e__iLexiste une impéricuse nécessité de maintenir l’approvisionnement énergétique ; 

+ la perte d'énergie. produite liée à l'arrêt de l'installation objet du dysfonctionnement 
serait compensée par une installation dant Les rejets seraient supérieurs ;
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° l'impact environnemental d'un  arétredémamage de l'installation eu 
dysfonctionnement est supérieur aux rejets émis par l'installation en 
dysfonctionnement ; 

+ il existe un risque lié à un arrêt-redémarrage de l'installation en dysfonctionnement. 
Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d'exploitation. 

33 - Surveillance des rejcts atmosphériques 

33,1 - Aménagement des ouvrages ef appareiliages 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour 
la mesure des poussières...) de manière À permettre des mesures représentatives des émissions 
de polluants à l'atmosphère. 

Les appareils de mesure sont implantés dans une zone d'homogénéité de l'écoulement gazeux 
et de manière à ne pas perturber la réalisation des mesures périodiques. 

Le bon fonctionnement ées appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par 
jour. Les appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de 
mesures en parallèle selon les méthodes de référence définies par les normes en vigueur. 

3.3.2 - Conditions de validité des mesures en continu 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées per des intervalles de 
confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission 

… S0:120%; 
+ NOx:20%: 
+ Poussières : 30 % ; 
+ CO:10%. 

  

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise 
à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes 

horaires, après soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats de mesure définie 

comme sui 
80 : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

NO, : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire : 

+ CO: 10 % de ia valeur moyenne horaire. 

    

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées 
s’obtiennent en faisant là moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes 

horaires ont dû être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d'entretien de l'appareil de 

mesure en continu. 

Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant 
prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

L 
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Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. Pour 
Les appareils installés avant Ja notification du présent arrêté, pour lesquels une évaluation n'a 
pas encore été faite ou pour lesquels la mesure de composants n’a pas encore &1é évaluée, 
l'incorttnde sur les valeurs mesurées peut être considérée transitoirement comme satisfaisante 
si les étapes QAL 2 el QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 
L'exploitant réalise la première procédure QAL 2 de leurs appareils de mesure en continu 
selon cette norme dans les six mois suivant la mise en service de l'installation puis tous les 
cinq ans, 
De plus, les exploitants réalisent la procédure QAL 3, 
Enfin, un test annuel de surveillauce pour chaque appareil de mesure en continu est réalisé. 

3.3.3 - Respect des valeurs limites d'émission 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées ‘comme 
respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que: 

+ aucune valeur moyenne mensuelle au cours d’un mois civil ne dépasse la valour limite 
fixée ; 

+ aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée 
par le présent arrêté ; 

+95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année civile ne dépassent 
pas 200 % de la valeur limite d'émission. 

Les valeurs moyennes précitées sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement des installations, sans prise en compte de la durée correspondante aux 
opérations d'essais après réparation, de réglage des équipements thermiques ainsi qu'aux 
périodes de démarrage et d’arrêt qui doivent être aussi limitées que possible et n’excéderont 
pas en tout étal de cause 5 % de la durée totale de fonctionnement des installations, 

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les 
valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats, déterminés 
conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites 
d'émission, 

34 - Station météorologique 

La vitesse et la direction du ven( seront mesurées et envegistrées en continu sur le site de 
l'établissement ou dans son environnement proche s'if est fait nsage d'un réseau collectif de 
mesure, Les résultats sont conservés durant 5 ans, 

3.5 - Mesures d'urgence 

En application de l’ærêté interpréfectoral du 5 janvier 2011 instituant dans la région Rhône 
Alpes un dispositif de communication en cas d’épisode de pollution atmosphérique par le 
dioxyde de soufre et/ou ie dioxyde d'azote et/ou l'ozone et/ou les particuics en suspension et 
prescrivant les mesures d'urgence devant être mises en œuvre dans la région Rhônc Alpes, 
l'exploitant met en œuvre les actions suivantes 

+ Actions de type 1 pour un épisode de pollution atmosphérique par le dioxyde de 
soufre : Utilisation des combustibles dans l’ordre prioritaire suivant : Gaz naturel, puis 
fioul domestique ; 

e__ Actions de type 2 pour un épisode de pollutiôn atmosphérique par le dioxyde d'azote : 
Utilisation des combustibles dans l’ordre prioritaire suivant : Gaz naturel, puis fioul 
domestique. 

  

he 
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Concernant les émissions de particules fines, les actions à méftre en œuvre en Gas de 

dépassement du seuil d'alerte sont les suivantes : ï 

* renforcement de la surveillance des dispositifs de mesures et de traitement des 

émissions atmosphériques ; 
«réduction des émissions de particules en suspension en utilisant les combustibles dans 

l'ordre prioritaire suivant : Gaz naturel puis fioul domestique ; 

+ report de toute activité qui pourrait générer des émissions de particules en suspension. 

L'ensemble des actions visées au présent chapitre font l'objet d'une procédure écrite. Cette 

procédure est transmise à Yinspection des installations classées dans un délai de 3 mois à 

compter de la notification du présent arrêté, 

  

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4: 
i 

4,1 - Prélèvements et consommations d’cau 

  

ALI - Origine des approvisionnements en cau 

Les prélèvements d'eau dans le milien qui ne s'avèrent pas liés à Le Iuite contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont autorisées dans Les quantités suivantes : 

  

Prélèver Ê 

. Nom de la masse d'eau ou dela comme du |Plèvemen 
Origine de la ressource : maximal réseau annuel () 
  

Eau de surface (rivière, lac, 

  

  

etc. 
c) Les prélèvements on milieu naturel sont interdits 

Eau souterraine : 

Résa publie Réseau pli de rien a potable de 2000 m°           
412 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un où plusienrs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentent des garanties équivelentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industriclles 

ét pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduetion d'een publique. 

4.13 - Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

 



-20- 

  

  

  

    

Ouigine de | prélèvement Dispositions à prendre lors d'épisodes de sécheresse 
le |maximal 5 id’ 

ressource | annuel (mé) el Se | Seuil de crise | Seuil de crise renforcée 

nee Mesures de des installations | ;egrietion 
classées : prévues das les  . 
- des économies de | diagnostics, ne | Mesures d'interdiction 

prélèvement nécessitant pas _ | Pour certains usages 
Réseau cnvisageables, une réduction de | non indispensables : 

public de - des besoinseneau |lectivité, telles |. Interdiction stricte distributio prioritaires et que: d'arroser les espaces 
er 1000m  |indispensables, Interdiction verts 

RILLEUX - des périodes d'arret |“aroserles |. Interdiction stricte du 
LA PAPE prévues espaces verts de | lavage des sols 

LIh à 17H00 
n Limiter le 

Sensibiliser Le lavage des sols 
personnel sur les des ateliers économies de 
prélèvement               

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de 
la préservation de la ressource en eau dans le département du Rhône. Ces mesures de 
réduction temporaires sont mises en œuvre dans les meilleurs délais et au plus tard 24 heures 
après la date de L'arrêté préfectoral général 

Ces mosures ne doivent en aucun cas porter préjudice à la sécurité du personnel et des 
installations. 

L'exploitant informer l'inspection des installations classées, dans les 48 heures suivant la 
date de l'arrêté préfectoral général, des mesures mises en œuvre et des quantités d'eau 
potentiellement économisées par rapport à eme situation normale. 

   

4.2 - Collecte des effluents liquides 

42.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqucux sont canalisés. Tout rejct d’effluent liquide non prévu au paragraphe 
4.3.1 ou non conforme aux dispositions du paragraphe 4,3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

     



  

1. 

Les réseaux de collecte des effluents séparent Les eaux pluviales et les eaux usées. 

Les eaux servant au chauffage et au refroidissement doivent obligatoirement circuler en cireuit 

fermé, 

4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification nolable, et datés. Ils sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
«l'origine et La distribution de l'eau d'alimentation, 

«les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, …), 
«les secteurs collectés et les réseaux associés, 

«les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
«les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu), 

42.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de menière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ot de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ecs égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aueun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement dc l'établissement par rapport à 
fextéricur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

me    
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43 -‘Fypes d’effluents, leurs ouvrages d'épuration ct leurs caractéristiques de rejet au 
milieu 

4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
+__les effluents dits « industriels » : les caux de lavage de la chaufferie, les eaux de 

vidange des équipements en eau, les eaux de purge des réseaux de chaleur … 
+ les eaux d'extinction incendie, 
+ les eaux vannes ou sanitaires, 
+ les aux pluviales de toiture, 
+ les eaux pluviales de surface susceptibles d'être polluées (eaux de voiries, parking, aire 

de dépotage .). 

4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, Eu aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits (exemple : puits d'infiltration, eaux de 
surface... 

   

43.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-iraitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenucs, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 
Si'unc indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs lhnites imposées par le présent anété, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
besoin les fabrications concermées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

  

4.3.4 “Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 
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Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 

traîtées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont 
néttoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de 

l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange 
des hydrocarbures et des boues, et on la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanfeurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'atiestation de 

conforrnil 

  

é à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 

ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.3.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente(ni) les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arrêté 

N°1 Eaux usées industrielles / sanitaires 

  

Nature des effluents Eaux usées de type industriel et sanitaire 
  

Exutoire du rejet réseau d'eaux usées/d'assainissement communal 
  

Traitement avant rejet 
Séparateur hydrocarbures pour les eaux usées de 

type industriel 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective 

STEP de Pierre bénite - Rhône 

    Conditions de raccordement   Autorisation de déversement / convention de rejets 
avec le gestionnaire du réseau   

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié Bar le présent arrêté 

N°2 Faux pluviales 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluécs 
  

Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviales 
  

Traitement avant rejet 

Séparateur hydrocarbures pour les eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées : aire de stationnement / 

aire de dépotage.… 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de 
trailement collective 

Réseau Haux pluviales — Rhône 
    Conditions de raccordement 

Autorisation de déversement / convention de rejets   avec le gestionnaire du réseau   
  

4.3.6- Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

43.6.1- Conception 
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Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public ot l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation es 
transmise par l'exploitant au Préfet. 

43.62 - Aménagement 

+ Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est préva un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à étre aisément accessibles ct permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur, 

+ Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques pérmettent de 
réaliser des mesures représentatives de manière À ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effinent soit 

suffisamment homogène, 

4.3.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odoranies, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

“Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température : 30 °C 
+ pll: compris entre 5,5 et 8,5 (ou°9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

43.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu réceptour aulorisé à les recevoir. 

  

4.3.9 - Valeurs limites d'émi: des eaux résiduaires avant rejct dans le milieu 
naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respocter, avant rejet des eaux résiduaires duns le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définics. 
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Les valeurs limites d'émissions définies ci-dessous ne s'appliquent pas aux eaux sanitaires. 

Elles concement l'ensemble des effluents liquides, et notamment les effluents : 

des circuits de refroidissement de l'unité dc production ; ‘ 

+ des résines échangeuses d’ions ; 

des purges ; 
des opérations de nettoyage des ateliers ou des circuits ; 

Les eaux domestiques sanitaires sont traitées et évacnées conformément aux réglementations 

en vigueur. 

  

Référence du rejet : N° 1(0f. repérage du rejet au paragraphe 4. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Valeurs Timites 
Paramètre moyenne 

journalière} 

Température 30°C ; 

PH 5,5a8,5 

pCO 200 mg/l ° 

MEST 100 mg/l 

Azote total 30 mgl 

Phosphore total 10 mg 

AOX 0,5 mg 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

Cadmium et ses 0.05 mgfl 
composés 

Plomb et ses composés 0, mgA 

Meroure et ses composés 0,02 mg/l 

Nickel et ses composés 0,5 mg 

Cuivre et ses composés 0,5 mgl 

Chrome et ses composés 0,5 mg/l        
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Suifates 2060 mg/l 

Suifitos 20 mg/l 

Sulfères 0,2 mg 

Fluorures 30 mg 

Zine L mg         

4.3.10 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de voirie, parking, aires de stockages… et de manière générale l'ensemble des eaux pluviales autres que celles de toiture) seront prétraitées par tn séparateur hydrocarbures avant rejet dans réseau d'eaux pluviales (ef. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5), Ce dernier permetira le respect des valeurs limites d'émission définies au paragraphe 4.3.9. 

TITRES 

DECHÈTS 

ARTICLE $ : 

51 Principes de gestion 

541.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans In conception, l'aménagement, ct l'exploitation de ses installations pour : 
+ en pricrité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, 

notamment en agissant sur Ia conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences 
globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utifisation j + assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a} la préparation en vue de la réutilisation : 

b) le recyclage ; 

c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cct ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte lenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques.
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L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

5.1.2. - Séparation des déchets   

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur naturc et 

à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 

du code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à 

R. 543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article 

R. 543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du codc de fenvironnement. 

  

5.13 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des 

déchets 

Les déchets produils, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeuts) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour ln récupération des éventuels 

liquidés épandus ct des eaux météoriques souillées. 
La durée d'entreposage est la plus courte possible. 

8.1.4 - Déchets GERES à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir Les intérêts visés 
aux articles L. 511 1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
I s'assure que la personne à qui il eme les déchets est autorisée à fes prendre en charge et que Les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effel. 
11 fait en sorte de Himiter Je transport des déchets en distance et en volume. 

8.1.5 - Déchets GERES à l’intérieur de Pétablissement 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise 

en dépôt à titre définitif...) est interdit. 

  

Le mélange de déchels dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangeroux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchels dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits 
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5.1.6 Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont cansignés tous les déchets sortant, Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 
2012 fixant {e contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541.46 du code 
de l'environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur cst accompagné du bordereau de 
suivi défini à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des 
aiticles R. 541-49 à R. 541-64 et R, 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, 
au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importafion ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant Les transferts de déchets. 

5.1:7- Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivantes : 

+ bidons, emballages vides sonillés 
+ déchets non dangereux de type papiers, cartons 
+ ferrailles 
+ chiffons, absorbants 
+ houes de séparateurs hydrocarbures 

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 6 : 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constiluer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministéricl du 23 janvicr 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — tire I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

6.1.2 - Véhicules et engins 
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Les véhienles de transport, les malériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Vintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code dé l’environnement. 

6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sitènes, avertissèurs, haut- 
parléurs ….) gémant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ct réservé 
à la prévention où au signalement d'incidents graves où d'accidents 

6.2- Niveaux acoustiques 

62.1 - Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer uné 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans Je tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée, 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période | Bmergence admissible pour 

existant dans es zones à | allant de 7 h à 22h, sauf dimanches et la période allant de 

émergence réglementée jours fériés 22 hà Th ainsi que les 
(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 64B(A) 4 dB(4) 
inférieur'ou égal à 45 dB 

a) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'élablissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

: PÉRIODE DE JOUR - Allant de 7h à | "PRIODE DE NUIT - Allent de 22 
PERIODES | 2235 (sauf dimanches et jours fériés) ah 

J (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau 
sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A) 
admissible         

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au paragraphe 
6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.
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63- Vibrations 

6.3,1- Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les poinis de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
adinissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis soront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la cireulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises duns l'environtement par les installations 
classées. 

TITRE 7 

PREVENTION DLS RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7: 

Ti - Généralités 

7.14 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
direcies ou indirectes sur les intérêts mentionnés à Particle L. 511.1 du code de 
l’environnement, 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

En patieulier dans les zoncs de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit étre affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout local comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zonc de sécurité. 

7.1.2 - État des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettent de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
Pinstallation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature ct la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce rcgistre est tenu à la disposition 
des services d'incendie et de secours. 

7.13 - Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés nolamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

fa  
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7.14 - Etude de dangers 

L'exploitant met en place ot entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude 
de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que 
les procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 
L'ensemble des mesures de maîtrise des risques présentées dans l'étude de dangers sont mises 

en œuvre et en particulier les mesures suivantes : 
«les cuves de stockage de fioul domestique entorrées sont en double enveloppe et 

équipées de d'un limiteur de remplissage ct un système de défection de fuite 
- l'aire de dépotage est imperméabilisée et est reliée à unc zonc de confinement 

constituée d'une cuve enterrée 
+ la conception du réseau gaz est de nature à limiter les risques de choc 
«l'ensemble des canalisations gaz sont recouvertes d'une peinture anti-corrosion 
+ les canalisations gaz situécs à l'extérieur du bâtiment chaufferie sont protégées 

mécaniquement 
«une coupure automatique de l'alimentation on gaz est assurée grâce à deux vannes 

redondantes asservie à une détection gaz et à un pressostat 
+ la toiture de la chaufferie est équipée d'une surface soufflable 

«un confinement des eaux d'extinction ncendic est assuré au niveau du’ bâtiment 
chaufferie (relevé périphérique et vanne de confinement) 

«la coupure de l'alimentation en fioul domestique est asservie à une détection de fuite 

7.15 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant {ent les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 
d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces 
accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations 
IL transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 11 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours 
relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

   

7.2 - Infrastructures et installations 

72.1 - Accès ef circulation dans établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
Tétablissement. Les règles sont poriées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitécs, maintenues en constant état de 
propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d’incendic et de secours puissent évoluer sans difficullé. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, sur une hauteur 
minimale de 2 mètres. 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. Cet accès, situé façade ouest de 
l'installation, respecte les disposilions minimales définies au paragraphe 7.2.1.2, du présent 
arrêté et permet l'intervention des services de secours exlérieurs. 
Un deuxième accès piétons — via l'aire de stockage enterré de fioul domestique -: est situé 
façade nord de l'installation. 
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7.2.L1 -Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à loule personne 
non aulorisée. 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes préscites dans l'établissement. 

7.2.1.2- Chractéristiques minimales des voies 

Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secotns. Les voies de 
circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, et dégagées de 
tout objet ou véhieule susceptible de gêner la circulation, 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivante: 
+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
+ rayon intérieur de giration : 11m 
«hauteur libre : 3,50 m 
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

72.2 - Bâtiments et locaux 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnes devant jouer un 
tôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont 
implantés, conçues de façon à ce que, lors d'm accident, le personnoi puisse prendre en 
sécurité, les mesures conservatoires pormettant de Hmiter l'ampleur du sinistre ct protégés vis 
à vis des risques toxiques, d'incendie et d’explosion. 

Les bâtiments et Jocaux sont conçus el aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie et à limiter les effets d'une explosion. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sont encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux 
ou plus, Ils sont désenfumés en partie haute par une ouverture menœuvrable depuis les paliers 

Les éléments porteurs de structures métalliques doivent être protégés de Ja chaleur, lorsque 
leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinisire, ou peut 
compromettre les conditions d'intervention. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la cireulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

Le sol de Ja chaulfèrie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou 
susceptibles de polluer le réseau d'assainissement ou l’environnement sont imperméables, 
incombustibles (classe A1) ct disposés de façon que les égouttures ou, en cas d'accident, les 
liquides contenus dans les récipionts ou les appareils ne puissent s’écouler au-déhors ou dans 
le réseau d'assainissement. 

7.2.3 - Installations éfectriques — mise à la terre 
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Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées ct entretenues 
conformément aux normes en vigucur. Les matériels électriques, doivent être installés 
conformément à l'arrêté ministériel du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des 
matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se 
présenter. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effoctuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 

prises, 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de 
besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels 
destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en três basse tension et de 
l'éclairage de secours qui doit &trc conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

7.2.4 - Zones susceptibles d’être à origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, poriant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
Y'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion cst porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables ot explosibies 
susceptibles d'engendrer des charges électrosiatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liisons équipotentielles. 

Dans les parties de l'installation présentant un risque “atmosphères explosives”, les 

installations électriques sont réduites à ce qui est striclement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation ct sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

explosive 

72.$- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles unc agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement afteinie, directement ou indirectement à Ia sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, 

Une analyse du risque foudre est réalisée, par un organisme compétent, dans les installations 
soumises à autorisation au titre de la législation des installations classées, Cette analyse est 
systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations 
nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de 
l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du risque 
foudre, 

1 
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En particulier, cette analyse est mise à jour dans un délai de 6 mois à compler de la 
notification du présent arrêté préfectoral. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une 
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, 
une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réaliséo, dans un délai 
maximum d'un mois, par un organisme compétent, Si l'une de ces vérifications fait apparaître 
la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 
l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 
cet de bord et les rapports dé vérifications. 

7.2.6 Séismes 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du 
code de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

72.7 - Autres risques naturels 

Les installations sont protégées contre les conséquences d'une inondation en as d'une crue 
exceptionnelle. 

7.3 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers 

  

7.3.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir Les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature où de leur proximité avec des installations dangereuses, el fa conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage ct l'environnement (phases de démarrage et d'anét, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
+ l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brôlage à l'air Hbre ; 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
+ L'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »; 
+ les procédures d’arrêt d'urgence et do mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obtiration des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en ces d'incendie ; 
»* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’incendie el de secours. 
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7.3.2 - Interdiction de feux 

Il st interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les inférventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

73.3 - Formation du personne} 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le site, y compris 

le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 

Cette formation somporte notamment : 
“toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
+ _les cxplications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
« des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

+ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de 

la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

«une sensibilisation sur le comportement humain et Les facleurs susceptibles d'altérer Les 
capacités de réaction face au danger. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document 
attestant de cette formalion : contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement. 

7.3.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des Jieux d'utilisation. Ccs matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

7.3.5 - Travaux d'entretien ct de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des roncs à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la-base d'un 
dossier préélabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite ct de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

+ « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude per exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'intervention » et éventuellement d'un «permis de feu » ef en respectant une consigne 
particulière 
Le & permis d'intervention » et éventuellement le « penis de feu » ct la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 

ut
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Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » el 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extéricure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, unc vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 

7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

741 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitaion. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être nolées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

7.42 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fhts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage. de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dengerersos. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
Jes symboles dc danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 
très Hisible. 

7.4.3 — Rétenfions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fs, 

+ dans les autres cas, 20 % de In capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 
La capacité de rélention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte ef de stockage des égouttures et effluents 
accidentels né comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 

le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, cn limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 

pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour Les populations 

avoisinantes et l’environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

T4 À — Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute gatantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytique. IL est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Je réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients conienant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respecl des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effot, l'évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté 

  

7.4.6 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits fînis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 

ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nonnal. 

TAT - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rélentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont-aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de mafières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 
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Je transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'cffeclnent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effcctués sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les canalisations de (luides dangereux où insalubres son étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

7.4.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée, 

7.8 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des sccours 

7.5.1- Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention confonmes à l'étude de dangers, 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objct d'un plan Etablissements 
Répertoriés. 

7.5.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matéricls. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

7.5.3 - Ressources en cau et mousse 

L'établissement doit être doté de moyens de scoours contre l'incendie, appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur 

Les moyens se composent de a minima : 
+ d’exfincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre ct compatibles avec les produits stockés, 

+. d’une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure 
à 100 litres et des pelles, 

+ d’un moyen permettant d'alerter les srvices de secours, 
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«de pians de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec 

‘une description des dangers pour chaque local, comme prévu au paragraphe 7.1.1, 

+ d’un système d'alarme incendie, 
+ d'un système de détection automatique d'incendie (température, gaz et fumées), 

À d'un où plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poisaux par exemple) d'un réseau 

publie ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que 

tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil 

permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une 

durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 

normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter 

sur ces appareils. Les appareils sont distants entrè eux de 150 mètres maximum. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits 

d'eau. 

Les moyens dé secours contre l'incendie doivent être maintenus en bon état et vérifiés an 

moins une fois par un, 

L'exploitant rédigc une consigne définissant les conditions de mise en œuvie, en cas 

d'incendie dans les installations de combustion, de stockage de matières combustibles. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lufte contre les 

risques identifiés sur Le site et au maniement des moyens d'intervention. 

7.8.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du eode du travail, les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 

Les procédures ct instructions de travail, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par 

le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

«interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

linstaltation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quanlitatives des 

matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indiectes sur 

fenvironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

«l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+. l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

«les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 

à prendre pour l'emploi et Le stockage de produits incompatibles ; 
ité de l'installation (électricité, 

  

«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séci 

réseaux de fluides)    

»* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment Îcs conditions d’évacuation des. déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel ; 

«les moyens d'extinction à utiliser en eas d'incendie ; 

+ Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, du voisinage : 
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* le procédure permettant, cn cas de Iulte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 

“l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention et de Iutte 
contre l'incendie, pour l'évacustion du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. 

7.5.5 - Consignes générales d'intervention 

FSSI - Utilités 

L'exploitant prend és dispositions nécessaires pour assurer en permemence ja fourniture ou la disponibilité des utilités qui concourent à le mise cn sécurité ou à l'arêt d'urgence des installations 

7.5.5.2 - Système d'alerte interne 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 

Les systèmes de contrôle de la sécurité ot de mise en sécurité de ces installations sont 
indépendants des systèmes de conduite et n'auront pas de mode commun de défaillance, Toute 
disposition contraire doit être justifiée ot faif l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes 
de misc en sécurité des installations sont 4 sécurité posilive sur les principaux mode de 
défaillance. Des disposilions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêl 
d'urgence des installations. 

Tout déclenchement du réseau de déiection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'élublissement, 

Les dispositifs de sécurité (vanne de police, interrupteur électrique) sont placés à l'extérieur de 
la salle de chauffe et signalés, 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour alteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

7.5.6 - Protection des milieux récepteurs 

7.5.6.1 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

Le réseau d'assainissement du bâtiment de la chaufferie susceptible de recueillir l’ensemble 
des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de 
refroidissement) est raccordé à une zone de rétention étanche aux effluents collectés d’une 
capacité d'au moins 120 m°, assurée notamment grâce à 

+ 1 relevé périphérique du bâtiment de la chauËferie d'une hauleur d'au moins 10 cm 
+ un local pompes situé en contrebas de la chaufferie 
+ une vanne de confinement sur le rejet des eaux usées provenant du local chaufferie 
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La vidange suivra les principes imposés par le paragraphe 4.3.10 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées 

IL est maintenu en temps normal au niveau permettent une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir étre actionnés en 
toute circonstance. 
Concemant les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, un sysième d’obtiuation 

automatique permet d’isoler le résean. 

7.6.- Dispositions explaitation 

7.6.1 - Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de ja 
conduite de l'installation, des dangers ct inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

7.62 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 

de sécurité et de lutie contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de délection et 

d'extinction, portes coupe-feu, …) ainsi que des éventuelles installations électriques ct de 
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un'registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTATLEATIONS 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 8: 

8.1 - Installations de combustion 

Les chaudières suivantes 
+ chandière gaz naturel (n°1) de puissance thermique 5,6 MW 
+ chaudière mixte Fioul domestique / Gaz naturel (n°2) de puissance (hermique 14,3 

MW 
s chaudière mixte Fioul domestique / Gaz naturel (n°3} de puissance thermique 14,3 

MW 
+ chaudière fioul domestique (n°4) en sccours de puissance thermique 13,3 MW 

sont soumises à l'arrêté ministériel du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les 
installations de combustion d’une puissance thermique supérieure où égele à 20 MWth 
autorisées ou modifiées à compter du Ler novembre 2010, dont certains points sont précisés 
dans les paragraphes suivants. 
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8.1.1 - Généralités 

Les installations de combustion sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet 
eff, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une patoi de degré 
REI 120. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour 
le passage de gaines ou de galeries techaiques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe- 
feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation 
sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la 
paroi traversée. 

À l'extérieur de la chaufferie sont instalfés : 
+ unc vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 

l'écoulement du combustible ; 
+ un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en 

combustible ; 
“un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs 

où un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 
Chaque chaudière est munie des appareils suivants : 

+ un déprimomètre enregistreur ; 
+ un indicateur de la température des gaz de combustion à fa sortie du générateur ; Le 

défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimeniation en combustible. 

+ un dispositif indiquant le débit du combustible ; 
+ un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone 

où en dioxygène automatique; 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler et 
de maîtriser leur bon fonctionnement (selon le cas, pression, débit et température du 
combustible, de l'air comburant et des autres fluides nécossaires à la marche des appareils, 
régime de rotation, excès d'air de combustion.) et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en 
sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrêle de la flamme ou un contrôle 
de température. Le défaut de son fonctionnement entraîne le mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible, 
L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation êt 
de sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit, 

8.12 - implantation — aménagement 

8.12.1 - Règles d'implantation 

Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d’étages et sont séparés par ur mur 
de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 
Les appareils de combustion sont implantés dans un local uniquement réservé à cet usage ct 
de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion, ct à ne pas compromettre le 
sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de 
lout stockage ct de toute aëlivité mellant en œuvre des matières combustibles ou 

inflemmables. 
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Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau 
surchauffée à unc température de plus de 110 °C doivent être situées à plus de dix mêèlres de 
tout local habité où occupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les locaux 
abritant ces chaudières ne doivent pas être surmontés d'étages et doivent. être séparés par un 
raur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 

8.1.2.2- Plan d'implantation 

L'exploitant tient à jour un plan d'implantation de ses installations faisant apparaître la 
position des appareils de combustion, de chargement et de manutention du fioul domestique, 
l'emplacement des organes de sécurité, de coupure et d'alimentation en combustible (poste de 
livraison, poste de détente, vanne de coupure, chemivement des canalisations de combustibles 
el emptacement des accessoires s’y rapportant, soupapes de sécurité.) ainsi que l'accès à ces 
équipements. 

8.13 - Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux doivent étre équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantomeaux en toiture, 
cuvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture mannelle 
sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter l'accumulation de vapeurs de liquides 
inflammables dans les parties basses des installations, -et notamment dans les fosses et 

caniveaux. 
Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provaquer une explosion sont 

conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de 

faible résistance…). 
L'installation esl dotée d'équipements de désenfumagc appropriés aux 1isques ct conformes 
aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état, demeurés toujours 

accessibles et vérifiés au moins une fois par an. 

8.1.4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours, Elle est desservie, sur au moins une face, par unc voie-cngin où par une voie-échelle 
si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à & mètres par rapport à cette voie 

Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. 

Elles sont coupe-feu une demi-heure. L'accès aux issues est balisé. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurilé pour permettre une 
exploitation normale des instaflations. 

8.1.5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment évite l'accumulation dangercuse de vapeurs de liquides 
inflammables où la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilalion assure en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec 
le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une cireulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

8.1.6 - Dégagements 

Les dégagemenis doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des 
recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mèlres, ni aucun point distant de plus 
de 40 mètres d'une issuc protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement 
dangereux ne sont pas implantés en eul de sac, 

Les unités construites en éstacade extérieure ou les parties d'unité aménagées de celte façon, 
devront êlre conçues de façon à pormettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention en 
toute sécurité, 

8.1.7 - Exploitation — entretien 

8.1.7.1 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en 
combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en ioutes cireonstances ; 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison ct/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée, 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz 
sera assurée par deux vannes aufomatiques redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz à l'exiérieur des bâtiments. Ces vannes sont asservics chacune à des 
capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du sigoal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testéc 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes cst clairement identifiable par 
le personnel d'exploitation, 
Concernant les vannes automatiques, leur niveau de fiabilité doit être maximum, compte tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel. Pour le capteur de détection de gaz, une 
redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs, 

Le pressostat doit permettre de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil 
doit être anssi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 
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Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 
un combustible. gazeux afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère explosive. Ce dispositif 
doit couper l'arivée du combustible ef interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 
manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un 
dispositif de défection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de 
fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux 
cxigences ATEX. Des étalonnsges sont régulièrement effectués. 
Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de Ia Timite inférioure 
d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible 
d'être en contact ave l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion. Cette détection 
de gaz dans l'atmosphère du local des chaudières . au-delà de 30 % de la limite inférieure 
d'explosivité (LIE), entraîne également L'arrêt d'urgence des chaudières et la coupure générale 
de l'alimentation électrique et de gaz naturel. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre (onte surchauffe anormale du 
combustible, Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 
Le patvours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion cst aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit 
équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Des bacs de rétention sont installés sous tous les appareils véhiculant un combustible liquide. 
Ces bacs seront dimensionnés de manière à pouvoir éviter un épandage de liquide avant que le 
personnel ne soit en mesure d'intervenir. 

8.1.7.2 - Livret de chaufferie 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, Les renseignements 

suivants : 
«nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, Le cas échéant, de 

l'entreprise chargéc de l'entretien ; 
+ caractéristiques du local “combustion”, des installations de stockage du combustible, 

des générateurs de l'équipement de chauffe ; 
+ caractéristiques des combustibles préconisécs par le constructeur, mesures prises pour 

assurer le stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur 

températurc à leur débouché, le traitement des eaux ; 
+ désignation des appareils de réglage des feux et de conträle ; 
+ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 
+ conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

+ résultat.des mesures et vérifications ct visa des personnes ayant efléclué ces contrles, 
consignation des observations faites et suites données ; 

+ grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche 

d'analyse ; 
«consommation annuelle de combustible ; 

+ indications relatives à la misc en place, au remplacement et à la réparation des 
appareils de réglage des feux ct de contrôle ; 

ul
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+ _ indications des autres travaux d'entretien et opérations de netloyage et de ramonage ; 
* indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux 

installations connexes, ayant une incidence en matière de sécurité où d'impact sur 
l'environnement, 

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à 
disposition des consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et le cas 
échéant leur durée, 

8.1.7.3- Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller a bon entretien des dispositif de réglage, de contrôle, de 
signalisation ct de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit, 

8.1.7.4- Conduite des installations 

Les installations sont exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié aux heures 
ouvrables. 11 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et 
s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. L'installation 
est équipée et conduite par un système de télécontrôle. 

L'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise lorsque l'installation répond 
aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux équipements sous 
pression: 

+ pour les générateurs de vapeur ou d'ean surchaufiée lorsqu'ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation à 
l'exploitation des équipements sous pression et à la décision BSEI n° 07-317 du 
26/11/07, ainsi que Les textes qui viendraient s'y substiluer ou le modifier : 

+ pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance 
sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas 
d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces demiers afin qu'il interviemne 
directement sur le site, 

Une équipe, régulièrement entraînée, est constituée parmi le personnel de la centrale. Un 
membre de l'équipe de sécurité doit être présent en permanence à la centrale, lorsque la 
centrale ne fonctionne pas en télécontrêle. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissarice el de gestion des anomalies 
de fonctionnement ainsi que eclles relatives aux interventions du personnel el aux 
vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 
mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

Les informations relatives au déclenchement des alertes à la pollution atmosphérique visées au 
paragraphe 3.5 sont traitées de la même manière que les défauts de première urgence. Elles 
sont retransmises au lechnicien d'astreinte qui prendra dans les meilleurs délais les 
dispositions qui s'imposent. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée cantre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automâtique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation 
au bosoin après intervention sur le site, 

le
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La conduite des installations (démarage et arrêt, fonctionnement normal, entrctien..) fait 
l'ébjet de consignes d'exploitation ct de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le 
persontel. 

Ces consignes prévoient notamment : 
« les modes opératoires ; 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité el de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation ; 
+ _les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

+ les modalités d’entretien, de contrôle ct d'utilisation des équipements de régulation et 

des dispositifs de sécurité ; 
+ la conduite à tenir en cas d’indisponibilité d’un dispositif de réduction des émissions. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence doivent êlre 

établies et rendues disponibles dans les licux de travail. Ces procédures doivent notamment 

indiquer : 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou uné canalisation contenant des 

substances dangereuses où inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues ; 
+ les moyens d'extinction à utifiser en cas d'incendie ; 
+ Ja conduite à tenir pour procéder à l'arèt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation : 
+ _la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. (affichage obligatoire). 
Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce qui le personnel 
concerné ait immédiatement connaissance de toules dérives excessives des paramètres par 
rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception éprouvée. 

Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que ieur longévité sont connus de l'exploitant. 
Pour le moins, leurs défaillances électroniques sont alarmées, et leur alimentation électrique et 
en utilité secourues sauf parade de sécurité équivalente, Is sont protégés contre les agressions. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement, la conduite à tenir en cas d'indisponibilité de 
ces équipements, cst définic par des consignes écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
Les installations ou appareillages conditionnant la sécurité devront pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillaice de l'alimentation électrique 
normale, 

L'installation est conduite sous la responsabilité d'une personne compétente pour assurer les 
contrôles de combustion, les réglages, les ramonages, ete... Elle est visitée une fois par an par 
un expert agréé ; cette visite a pour but de vérifier Le combustible utilisé, les émissions et l'état 
général de l'installation. 

sl 
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8.L7S -Formation 

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 
Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit 
leur être dispensée par un organisme ou un service compétent, Cetie formation portera en. 
particulier sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte 
et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à 
la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de cette 
formation : contenu, date et durée de Ia formation, Histe d'émargement. 

8.18 - Prévention des risques 

Les installations constituent des zones présentant des risques incendie. Des dispositifs de 
détection incendie et de détection gaz sont insfallés dans ces zones. Les stockagcs de 
combustibles sont isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un rour REI 120 où par 
une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants 
pour la sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement {ransitoire où 
en situation accidentelle, Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont 
mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme, 

8.1.8,1 - Zonages internes à l'installation 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stackées, utilisées 
ou produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirecles sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation Ja nature du risque 
incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce 
risque doit être matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de 
l'installation. Ce plan doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services de secours. 
Dans les parties de l'installation visées aux deux alinéas précédents, et présentant un risque « 
atmosphères explosives », les installations électriques doivent être conformes aux dispositions 
réglementaires en vigueur relatives aux appareils ct aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables 
dans les aimosphères explosives. Cependant, dans les parlies de l'installation où les 
atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et 
une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique 
de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni axe, ni étincelle, ni surface 
chaude susceptible de provoquer une explosion. 
Les canëlisations éfcotriques ne doivent pas être une cause possihle d'inffammation et doivent 
être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation dos flammes el contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

8.1.8.2- Exploitation 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 
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ous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
{emploi d'une flamme on d'une source chaude, parge des circuits.) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et en respectant les règles de consignes 
particulières. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être 
engagés qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon 
de canalisation s'effeciue selon un cahier des charges piécis défini par l'exploitant. Les 
obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits 
à l'intérieur des bâtiments. 
À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doil garantir une 
parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des 
raisons liées à la nécessité d'exploitätion, ce type d'intervention pounn être effèclué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne 
spécifique. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
d'assemblage à réaliser. 

8.8.3 - Équipements métalliques 

Les équipements métalliques (réservoirs, euves, canalisations) doivent être mis à la eme 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte (énu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

184 Siockages 

Les stockages de combustibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par 
un mur coupe-feu de degré 2 heures ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure 
à 10 mètres. 
Ja présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est Timitée aux 
nécessités de l'exploitation, 
Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de sondes de 
température, Une alarme doit alerter les opérateurs en cas de dérive. 
L'exploitant tient à jour un étal indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 
stockés auquel est annexé un plan général des stockages. 

8.1.9 - Dispositions spécifiques : chaudière fioul domestique de secours (13,3 MW) 
  

Si le fonctionnement de la chaudière dédiée au secours est utilisée plus de 250 heures sur une 
année glissante, les valeurs fimites d'émissions des chaudières fonctionnant au fioul, définies 
au paragraphe 3.2.4. du présent arrêté, lui sont applicables. 

8.110 - Efficncité énergétique 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception ct l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, limiter ses rejets de gaz à effet de 
serre et sa consommation d'énergie, notamunent en optimisant l'efficacité énergétique. Il 
procède dans toute la mesure du possible à la valorisation optimale de l'énergie consommée 
dans son installation. 
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11 tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les éléments justificatifs sur 
l'optimisation de l'efficacité énergétique des installations en place (rendements, rejeis 
spécifiques de CO:)., ainsi qu’un état indiquant la quantité de combustible consommé, 
H assure la maintenance ct la conduite des installations de manière à limiter la consommation 
d'énergie, 
La réglementation (arrêtés ministériels, décrets) en vigueur sur l'efficacité énergétique et le 
rendement est applicable, 

8.2 - Stoclages de liquides inflammables 

Le stockage enterré de fioul domestique d'une capacité de 200 m° est soumis aux dispositions 
de l'enête ministériel du 22 juin 1998 modifié, relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et de leurs équipements annexes, dont certains points sont précisés dans les 
paragraphes suivants. 

82.1 - Définitions 

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du sol 
environnant qu'if soit en contact avec le sol ou placé dans une fosse. . 
Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont Îles canalisalions associées, le limiteur de 
remplissage, le dispositif de jangeage et l'évent 

822- Plan 

Un plan d'implantation et mis à jour est présent dans l'installation afin de situer tous les 
réservoirs enterrés et leurs équipements annexes. 

8.2.3 - Dispositions applicables 

Les réservoirs enterrés installés doivent être à double paroi en acier, conformes à la norme 
NEM 88513 ou à toute autre norme d'un Dtat membre de l'Espace économique européen 
reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme oplique et acoustique. 
Les canalisations enterrécs nouvelles constituées d'une simple enveloppe en acier sont 
intordites. 
Les canalisations de remplissage, de soutirage, de liaison entre les réservoirs installés après la 
date de publication du présent arrêlé doivent : 

+ soit être munics d'une deuxième enveloppe cxterne élanche en matière plastique, 
séparée par un espace annulaire de l'enveloppe inteme, dont les caracléristiques 
répondent aux références normatives en vigueur : 

«soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions 
précédentes cn terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les 
canalisations enterrées à simple enveloppe : 

* soit composites conslituées de matières plastiques : 
«soit métalliques spécifiquement protégées contre la comosion (gaine extérieure en 

plastique, protection cathodique on une autre technique présentant des garanties 
équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus 
près de la pompe. 
Les canalisations enterrées doivent êlre à pente descendante vers les réservoirs. 

 



  

st 

Dans le cas des canélisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, 
réceptacle au niveau du trou d'homme de réservoir) permet de recueillir tout écoulement de 
produit en cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard permettant 
de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 
Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation es 
atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à toute autre norme d'un Etat 
membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour 
réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. 11 doit être autonome et fonctionner 
lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'rifice doit être mentionnée, de 
façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 
IL est interdit de faire subir an limitour de remplissage, en exploitation, des pressions 
supérieures à la pression maximalc de service. 
Tout réservoir doit être équipé d'un où plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 
Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des 
vapeurs, les évents ne comportent ni robinet ni obturateur. 
Les évents ont une direction ascendante el leurs orifices débouchent à l'air fibre en un endroit 
visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de 
stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mêtres de toute 
cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Celle distance est d'au moins 
de 10 mètres vis-ä-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du 
public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens ct enterrés de gaz inflammables 
liquéfiés, d'autre part. 
Les gaz el les vapours évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 
Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le 
volume du liquide contenu. Ce dispositif est mdépendant du limitateur de remplissage. 
Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres 
des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 
Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issucs de fout établissement des 
catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du publie, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et 
enterrés de gez inflammables liquéfiés, d'autre part. 

8.2.4 - Cessation partielle d'activité 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et neliayés 

avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du 
réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 
surface, 
Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire, Une 

réépreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neulralisation à l'eau 

ne peut excéder vingt-quatre mois. 

TITRE 9 

SURYTILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS CFFETS
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ARTICLE 3 

  

9.1 - Programme d'auto surveillance 

9.1.1 - Principe et objectifs dn programme d'auto surveillance 

Afin de maïriser les émissions de ses installations et de suivre lours effts sur 
l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, 
L'exploitant adapte et actualise la mature et Je fréquence de cette surveillance paur tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur environnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées 
Les articles suivants définissent le contenu minintum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 
surveillance. 

9.12 -Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assuier du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mésurés comparéfives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-8 ct L. 514.8 du 
code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cefte dernière, se substituer aux: 
mesurés comparatives. 

9.2 - Modalités d'exercice et contenu de Panfo surveillance 

9.2.1 - Anto surveillance des émissions atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets suivants 

  

  

  

  

  

    

Concentrati . Conduits n°2 - 3 et 4; PARCS | Conduitsntl-.2ct3 sutilisation du | “nee es 
instantanées en. utilisation du fout domestique 5 gaz naturel comme combustible | ragNm comme combustible 

Débit En continu En continu 

Concentration en 02 En continu En continu 

Poussières lolales / En continu 

SO: / En continu 

Ne en éanivalent En continu En continu       
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NO: 
  

co   En continu En continu     
  

La mesure des polluants énumérés ci-avant est réalisée à partir d'un échantillon représentaif . 
Les mesurcs, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 
Les mesures comparatives mentionnées au paragraphe 9.1.2. sont réalisées solon la fréquence 
minimale suivante : 

  

Conduits n°1 2 et3 : 
utilisation du ges naturel 

Conduits n°2 - 3 et 4: utilisation 
du oul domestique comme 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

    

comme combustible combustible 

Débit Annuelle Annuelle 

Oxygène Annuelle Annuelle 

Température Annuelle Annuelle 

Ponssières totales Annuelle Annuelle 

PM2,5 / PMIO / Annuelle 

802 Annuelle Annuclle 

NOx en équivalent NOz Anmuelle Annuelle 

co Annuelle Annuelle 

COVNM Amnuelle Annuelle 

Arsenie, Sélénium, Tellure ; Armelle 
et icurs composés 

Plomb ef ses composés / Annuelle 

Antimaine, Chrome, Cobalt, 
Cuivre, Etain, Mangenèse, ; annuelle 
Nickel, Vanadium, Zino et 

leuts composés 

HAP (1) Annuelle Annuelle       
  

Les mesures périodiques des émissions de polliants s'effectuent aux allures représentatives de 
fonctionnement stabilisé de l'installation. La durée des mesures sera d'au moins une demi- 
heure, et chaque mesure sera répétée au moies trois fois. Toutefois, il pourra être dérogé à 
cette règle dans des conditions bicn particulières ne permettant pas de respecter les durées de 
prélèvement (az très chargés ou très humides.) ou de réaliser trois prélèvements (eaz très 
peu chargés correspondant à des concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite ou 
installations nécessitant des durées de prélèvements supérieures à deux heures... Dans ce cas, 
tous les justificatifs seront fournis dans Le rapport d'essai. 

   



254. 

Le rapport de l'organisme est transmis dans le mois suivant se réception à l'inspection des 
installations classées. 

9.2.2 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

9.2.2.1 - Relevé des prélèvements d'eau 

.Les installations de prélèvement d'eau du réseau sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé hcbdomadairement et les résultats sont reportés sur un 
registre éventuellement informatisé. 

9.2.2.2 - Fréquences et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en oeuvre : 

  

Fréquence 
Paramètre miniraale de : 

surveillance i 
  

Débit 
  

Température Î 
  

PH 

DCO 

MEST 

  

  

  

  

  

Azote total 
  

Fhosphore total 

AOX 
  

  

Hydrocatbures totaux. 

  

  

Cadmium et ses composés | 
Amuelle !   

Plomb ot ses composés 
  

Mercure el ses composés 
  

Nickel et ses composés 
  

Cuivre ef ses composés 
  

Chrome et ses composés 
  

Sulfates 
  

Suifites 
  

Sulfures 
  

Fluorures 
        Zinc | 
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La incsure des polluants émumérés ci-avant cst réalisée à partir d'un échantillon représentatif. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

9.2.3 - Auto surveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition de ses 
déchets, 

Le registre entrées/ sorties contient les informations suivantes : 
«La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-8 du 

code de Penvironnement : 
+ La date d'enlèvement ; 
«Le tonnage des déchets ; 
«Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
+ La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou 

des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et 
ILB de la directive 75/442/CEE du LS juillet 1975 ; 

«Le nom, l'adresse et, Je cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire 

finale ; 
+ Le cas échéant, io nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles 

les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
* Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN 

ainsi que leur numéro de récépissé conformément à l’article R, 541-51du code de 

l'environnement, 
«La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, 

dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, 
reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans 

l'installation destinataire finale ; 

+ Le nom et l'adresse de l’éliminateur, son numéro SIRET. 

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé conformément à l'article R. 41-56 du code de l’environnement 
Ces repistres et Les justificatifs sont conservés pendant cind ans par l'exploitant. 

9.2.4 - Anto surveillance des niveaux sonores 

9.2.4.1 - Mesures périodiques 

Une mesure de la situution acoustique sera effectuée dans un délai de 12 mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées, Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection 
des installations classées pourra demander, 

9.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

  

9.3.1 - Actions correctives 
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L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du paragraphe 9.2 du 
présent arrêté, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les 
interprète. 11 prend le cas échéant les actions conectives appropriées lorsque des résultats font 
présuger des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement, 

9.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l’aute surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant 
établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse refatif aux résultats des 
mesures et analyses imposées aux articles du paragraphe 9.2 du mois précédent, 
Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de Ia période considérée (en 
particulier cause des dépassements constatés et ampleur des écarts}, des mesures comparatives 
mentionnées au paragraphe 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correclives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, 
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
L’autosurveillance des rejets atmosphériques est adressé trimestriellement à l'inspection des 
installations classées, 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant nne 
durée de 10 ans. 

9.4 - Bilans périodiques 

9.4.1 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant établit 
annuellement une déclaration annuelle des émissions polluantes (eau, déchets.) portant sur 
l'année précédente, Cette déclaration des données de l'année est cffectuée et transmise avant le 
LS février de l'année n + 1 par voie électronique. 

ARTICLE 10 : 

1. Une copie du présent arrêté scra déposée À la mairie de RILLIEUX-LA-PAPE ct à la 
direction déparementale de la protection des populations (Service protection de 
l'environnement - pôle installations classées et environnement) ct pourra y être consultée. 

2. Un éxtrait du présent arrêté sora affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrail sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux finis de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 11 : 

Délais et voies de recours (articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de La date à laquelle la décision Iui a 
été notifiée, 

- par Jes tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que ke fonctionnement de 
linstallation présente pour les intérêts visés aux articles L.211-1 et L. 5F1-1, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
dc la décision, Je délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 
mois après cetic mise en service. 

Los fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atiénuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la j 
administrative. 

   

À peine d'irecevabilité, Fa requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euros. 

ARTICLE 12: 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations et Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du Ingement 
Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun on ce 
qui le concerne, de l'exécution. du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de RILLIEUX-LA-PAPE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 10 précité, 
° à l'exploitant. 
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Le Préfet, 

       




